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LES CONSULATS SUISSES A L'ETRANGER REÇOIVENT LE JOURNAL 

Annonces: Publicitas, S.A. suisse de Publicité, 21, rue Leopold Robert, 
La Chaux-de-Fonds.— Succursales et agences en Suisse et à l'étranger 

A N N O N C E S : 

suisses 15 centimes, offres et demandes de 

places 10 centimes le mi l l imètre, 

étrangères 20 centimes le mil l imètre. 

Les annonces se paient d'avance. 

La dénonciation du traité 
germano-suisse 

Au sujet de cette dénonciation, l'Association pour 
le commerce extérieur à Berlin faisait remarquer 
que si celle-ci était suivie, comme la Suisse en a 
l'intention, d'augmentations de droits de douanes, 
de contingents ou de restrictions d'importation de 
certains produits, non seulement l'Allemagne en 
pâtirait, mais aussi la Suisse. 

Le contingentement, par exemple, aurait pour 
effet de nuire singulièrement à la politique des 
traités de commerce et engagerait d'autres Etats, 
dont la balance commerciale est également passive 
comme celle de la Suisse, à suivre l'exemple mon
tré par la Suisse, dont cette dernière en souffri
rait la première. 

L'Association en question envisage que le compte 
de pertes et profits du trafic entre les deux pays 
ne doit pas être établi sur la balance commerciale 
uniquement, mais bien sur la balance des comptes 
qui comprennent le trafic touristique et le solde d'in
térêt de capitaux prêtés par la Suisse à l'Allemagne. 
Basé sur ces données, le trafic entre les deux pays 
se balance à peu près. 

L'Allemagne est obligée par ses engagements au 
sujet des réparations et des dettes qu'elle a contrac
tée à l'étranger, de réduire au minimum ses impor
tations et d'éviter que toute entrave quelconque soit 
mise à son exportation. 

Si ce n est pas le cas, la Suisse en supporterait 
avec elle les conséquences néfastes. 

Au point de vue horloger, la Deutsche Uhr
macher-Zeitung envisage qu'en cas de guerre doua
nière entre l'Allemagne et la Suisse, l'industrie 
horlogère de ce pays en subirait davantage le contre
coup que l'horlogerie allemande et qu'il y aurait 
lieu, dans l'intérêt commun, que les chefs autorisés 
de 1 industrie horlogère suisse reconnaissent le bien-
fondé des prétentions allemandes et agissent en con
séquence. 

On ne peut vraiment être plus conciliant! 

Tout d'abord, il y a lieu de constater que la 
balance commerciale solde, à fin novembre 1931, 
par un déficit pour la Suisse de 414,2 millions, alors 
qu'il était de 434 millions de francs à fin 1930. 

Or , la balance des comptes est loin de compen
ser cette différence, car le trafic touristique alle
mand a été pour ainsi dire nul cette année et le 
montant des intérêts dûs pour capitaux placés en 
Allemagne s'est réduit de façon très appréciable 
depuis 1930. Ainsi donc en tenant compte des 
exportations cachées, le déficit est encore considé
rable. 

Ceci établi, les prétentions allemandes paraissent 
plutôt singulières: 

Nous nous sommes endettés auprès de l'étran
ger, disent-ils, non seulement pour payer les répa
rations, mais aussi pour équiper nos industries na
tionales, construire des voies d'accès terrestres et 
aquatiques, édifier des monuments d'utilité ou d'inu

tilité publique, prêter de grosses sommes à la Rus
sie et pour nous permettre de nous acquitter de 
nos obligations, vous devez subir d'un côté, l'invasion 
de nos produits, dont les prix, par suite d'une sorte 
de dumping, défient toute concurrence et d'un autre 
côté, réduire au minimum possible l'exportation chez 
nous de vos produits et nous autoriser béné
volement à fermer nos frontières par l'application de 
droits quasi prohibitifs. 

Au point de vue horloger, la situation est très 
caractéristique. D'un côté les droits de douane 
allemands sur la montre complète, les mouvements et 
les boîtes de montres sont fixés si haut que 1 expor
tation de ces articles en Allemagne s'en trouve singu
lièrement entravée, tandis que les droits sur les 
ébauches et les parties détachées sont en quelque 
sorte insignifiants en vue de favoriser l'industrie 
du remontage à Pforzheim. D'un autre côté, les 
droits suisses sur les montres et mouvements sont 
fixés au poids, c'est-à-dire à des taux très bas 
et les boîtes par pièce mais à un taux inférieur au 
tarif allemand. 

Si l'on tient compte vi\ outre "de la différence 
des conditions entre les deux pays quant à l'établis
sement du prix de revient et des facilités accor
dées à l'Allemagne aux industries d'exportation, ce 
qui n'existe pas chez nous, on peut se rendre compte 
de l'état d'infériorité où se trouve notre industrie 
pour lutter contre la concurrence allemande et de 
l'impérieuse nécessité qu'il y a pour les autorités 
de prendre les mesures nécessaires pour la protéger. 

Nous ne demandons pas mieux de nous entendre, 
mais qui dit entente dit généralement concessions 
réciproques, ce qui est loin d'être le cas en l'espèce, 
nos concurrents allemands se refusant formellement à 
céder quoi que ce soit. 

Dans ces conditions .autant vaut la lutte qu une 
passivité qui mène à la ruine. 

L'or et l'argent 

n. 
L'analyse des « Financial Times », concrétise les 

pensées suivantes: 
Il faut s'attendre à une nouvelle baisse des prix, 

à une augmentation continuelle du fardeau des dettes 
et à la démoralisation de plus en plus accentuée des 
milieux commerciaux. Ce n'est guère réjouissant. 
Toutefois, il est ajouté que si l'argent retrouvait 
sa place de complément monétaire de l'or, ces ten
dances malheureuses disparaîtraient immédiatement. 

11 y a certainement dans ces lignes de la propa
gande à peine voilée. Mais voyons comment elle 
cherche à se justifier. 

On estime, est-il dit, que le rétablissement de l'ar
gent, dans la proportion de 20 contre 1, ajouterait 
15 milliards de francs-or à la valeur de l'épargne 
hindoue, fournissant à l'Inde, l'un des plus grands 
marchés du monde, le moyen d'accéder au Lan
cashire et ailleurs et celui de satisfaire à ses obli
gations internationales^ En outre, cela éviterait à 
l'Angleterre d'avoir à soutenir le change de la 
roupie et lui permettrait ainsi de retourner plus rapi
dement à l'étalon-or. D'autre part, le fléchissemenl 
de la capacité d'achat de la Chine atteint l'Europe, 
directement, en tant qu'exportatrice et, indirecte

ment, en favorisant la concurrence japonaise sur le 
marché asiatique. 

Il est évident que parmi les avantages que pré
sente l'argent-métal comme ̂ élément monétaire, il con
vient de noter qu'il constitue une forme de liaison 
parfaiteemnt adaptée au renforcement des rapports 
commerciaux de l'Orient et de l'Occident. 75 o/o de 
la production mondiale d'argent dérive du traitement 
du minerai de cuivre, de plomb, de zinc et de nickel. 
Dans ces conditions, l'argent sous-produit n'est mis 
sur le marché qu'au fur et à mesure que l'emploi 
de ces métaux essentiels à l'industrie moderne exige 
une extension de la monnaie pour les financer. 

Une remonétisation immédiate, basée sur la pro
portion des stocks mondiaux, c'estö-dire à 14 contre 
1 provoquerait des troubles trop violents dans les 
prix. Même l'ancienne proportion officielle, de 151/2 
contre 1, aurait des répercussions analogues. 

Lord Hundson a, récemment, proposé l'adoptiou 
d'un" système progressif auquel participeraient la 
France, les Etats-Unis et l'Angleterre. Ces pays 
devraient convenir d'adopter le bi-métallistne d'ici à 
une quinzaine d'années en une proportion représen
tant, approximativement, la valeur du change de la 
roupie. Ces puissances se mettraient, de suite, à 
acheter de l'argent qui constituerait une partie de 
leurs réserves. Ils continueraient à agir ainsi chaque 
année. Ce projet, dans l'idée de son auteur, aurait 
l'avantage de faire remonter les prix, mais non pas de 
façon violente. L'or se trouverait enfin libéré et 
l'industrie bénéficierait de la hausse qui se produi
rait sur les marchés mondiaux. 

Il va sans dire que ces considérations ne seront 
pas, obligatoirement partagées par chacun. Il en 
est moins, par contre, qui contesteront l'exactitude 
générale du diagnostic de l'Association de l'argent, 
sachant que la rareté de l'or, bien que par elle-même 
symptôme de désordre financier et économique, a été 
une cause principale de la chute catastrophique des 
prix, en réduisant les moyens de paiement. La lo
gique des conclusions de l'Association saute égale
ment aux yeux. 

Pour l'instant, toutefois, l'opinion des banques 
centrales et des Trésoreries n'est pas mûre pour l'a
doption de ces propositions. En fait, il y a lieu de 
croire que le rapport de la commission nommée 
par la Chambre de commerce internationale repousse 
l'emploi de l'argent non pas en raison de la valeur 
intrinsèque de celui-ci, mais à la suite d'une en
quête faite auprès des banques centrales et des insti
tutions analogues, sur les chances que l'argent avait 
d'être adopté. 

La Commission conseille, par contre, aux produc
teurs d'argent américain et au gouvernement de 
l'Inde; grand détenteur de l'excédent d'argent, de 
s'entendre pour élever et stabiliser le prix de l'ar
gent. Mais ceci est un point secondaire. 

Beaucoup de banques centrales ont contre l'argent 
un préjugé qui peut être raisonnable ou absurde, 
mais qui existe incontestablement et représente un 
facteur défini dans la discussion. On dit qu'elles pré
féreraient une monnaie dirigée à l'étalon bi-métal-
lique. Toutefois, tant que les causes qui ont pro
voqué la mauvaise répartition de l'or ne seront pas 
supprimées, la question de l'argent subsistera. 

Il va de soi qu'un examen impartial de la question 
de l'argent par des experts internationaux autorisés 
pourrait être d'une grande utilité. 

On peut imaginer quelles répercussions les sug
gestions ou propositions sus-mentionnées entraîne
raient pour chaque pays, en particulier pour la 
Suisse et pour celles de ses industries qui utilisent 
les métaux précieux! Ch. B. 
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Autriche. — Accord au sujet des créances. 
Difficultés à l'application. 

Le IV. W. T. écrivait dernièrement que l'applica
tion de la convention austro-suisse pour le service de 
compensation rencontre d'énormes difficultés. Il a, 
en effet, été établi que les importateurs suisses de 
marchandises autrichiennes ne donnent pas suite à 
la sommation qui leur a été faite de "verser à la 
Banque Nationale Suisse la contre-valeur de ces 
achats, en faveur de la compensation. Lors de la 
signature de la convention, il avait été admis que la 
Suisse, comme ce fut le cas pour l'Autriche, "édicte-
rait des disposition; de nature à rendre obligatoires 
les versements au compte de compensation. Il est 
même interdit, pour les exportateurs autrichiens, d'ac
cepter des paiements directs depuis la Suisse. Une 
interdiction de paiement analogue, quoique envisagé 
en son temps, n'existe pas pour les importateurs 
suisses. Les importateurs suisses ont bien été invités 
à effectuer leurs paiements au compte de compen
sation. Des publications ont mentionné le danger 
encouru de devoir payer à doubk, mais ces mise? 
en garde n'ont pas été prises au sérieux, faute de 
mesures législatives. Le service de compensation ne 
peut pas entrer en action faute de disponibilités-
suffisantes auprès de la Banque Nationale 'Suisse. 

Le bruit court que la Suisse a proposé de décréter 
des interdictions d'importations dans les deux pays 
et de ne les autoriser que pour les marchandises 
pour lesquelles déclaration est faite que le paiement 
y relatif sera effectué à la Banque Nationale respec
tive. Cette proposition a été refusée jusqu'ici par 
l'Autriche. 

Le Bund, qui reproduit l'article du Neues Wiener 
Tagblatt, ajoute: 

Nous apprenons qu'en effet l'application de la 
convention présente de réelles difficultés. Les impor
tateurs suisses sont, la plupart du temps, invités par 
leurs fournisseurs autrichiens à ne pas effectuer leurs 
versements à la Banque Nationale Suisse, mais direc
tement à eux. Cette manière de faire doit être pra
tiquée sur une grande échelle maigre l'interdiction 
du gouvernement autrichien d'accepter des paiements 
directs, et malgré la sommation faite aux importateurs, 
suisses d'effectuer leurs versements à la Banque 
Nationale Suisse. En corrélation à cela, le commerce 
illégal en schillings est florissant, de sorte que, par 
ce moyen défendu, l'exportateur autrichien est à même 
d'obtenir une somme en schillings plus élevée en 
contre-valeur des devises suisses, abstraction faite 
qu'il ne laisse pas volontiers contrôler ses rentrées1, 
en devises, ce qui rend difficile l'évasion des capi
taux. 

Une conférence doit avoir lieu ces jours dans le 
but d'examiner les voies et moyens propres à remé
dier à ces difficultés. Le traité de compensation ayant 
été conclu dans le but de donner la' sécurité néces
saire aux exportateurs suisses, il doit bien exister 
une certaine obligation d'effectuer les paiements à 
la Banque Nationale, comme c'est le cas "en Autriche. 

* ** 
On peut se demander si l'accord avec l'Autriche, 

qui a force de loi, n'est pas une base légale suffisante 
pour mettre un terme aux abus signalés par nos 
deux confrères, car il importe d'agir 'rapidement pour 
sauvegarder les intérêts des industries suisses d'ex
portation. 

Les moyens en sont fournis par les pleins pouvoirs 
extraordinaires accordés au Conseil fédéral pour 
la limitation de l'importation, qui contiennent "aussi 
la possibilité de mesures pénales. Un certain contrôle 
de l'importation des marchandises doit aussi être 
introduit. 

L e s r a p p o r t s c o m m e r c i a u x a v e c la H o n g r i e . 

L'entente entrée en vigueur le 1er décembre au 
sujet du paiement de l'échange des marchandises 
entre la Suisse et la Hongrie a abouti au mouvement 
que voici pendant le mois de décembre: Les verse
ments à la Banque nationale de Hongrie pour la 
livraison de marchandises suisses ont atteint 2,56 
millions de francs. D'autre part, la Banque nationale 
suisse a versé aux créanciers suisses 0,54 million 
de francs provenant de l'échange des marchandises 
avec la Hongrie, ce qui représente le tiers de 1,62 
millions de francs provenant de paiement des créan
ces hongroises à la Banque nationale suisse. Deis 
indications seront données plus tard sur les effets de 
l'entente passée entre la Suisse et l'Autriche, cette 
entente n'étant entrée en vigueur qu'au milieu du 
mois de décembre. 

Rapport sur le commerce 
et l'industrie de la Suisse en 1930 

i. 
"^ Le Vorort de l'Union Suisse du Commerce et 
de l'Industrie vient de faire paraître son rapport 
sur le commerce et l'industrie de la Suisse en 1930. 
Cette publication toujours attendue avec le plus 
errand intérêt et considérée à juste titre comme un 
compte-rendu complet et précis tout à la fois de la 
situation économique de la Suisse au cours de l'année 
écoulée, paraît comme on le sait en langue alle
mande et en langue française. Les commandes peu
vent être adressées au secrétariat du Vorort, Börsen-
strasse 17, Zurich. 

Le rapport traitant de l'année écoulée, comme 
celui portant sur les exercices précédents, est divisé 
en trois parties principales. La première, en quelque 
sorte intredurtive, contient des « remarques sur l'an
née 1030» passant en revue tous les principaux 
événements économiques de l'année écoulée, spécia
lement ceux de politique douanière et commerciale. 
La deuxième partie est formée d'un ensemble de 
statistiques aussi nombreuses que diverses. La troi
sième partie enfin, de beaucoup la plus importante, 
contient différents rapports sur les principales indus
tries suisses, chacun d'eux étant précédé d'une sta
tistique du commerce extérieur de la branche indiquée 
et contenant en outre de nombreux tableaux sur son 
développement au cours des dernières années. En 
consultant les trois parties de ce rapport, on ne peut 
pas manquer de se faire une image exacte de la 
situation d'ensemble de l'industrie et du commerce 
suisses au cours de l'année écoulée ainsi que d'une 
manière plus spéciale des conditions régnant dans 
l'une ou l'autre de leurs branches déterminées. Ce 
document constitue une source inépuisable de rensei
gnements réunis en un seul volume de près de 300 
pages. Nous sommes certains que nos lecteurs appré
cieront cette publication particulièrement concentrée 
et qui, à elle seule, réunit d'une manière complète 
et en les exp3sant avec une parfaite clarté, des indi
cations qui, sans elle, ne pourraient être trouvées 
que difficilement et à la suite de recherches com
pliquées. Il nous est naturellement impossible de 
faire ici un compte-rendu complet de ce rapport, 
mais nous croyons néanmoins intéresser nos lecteurs 
en leur donnant un bref aperçu de son contenu. 

Les «remarques sur l'année 1930» étudient tout 
d'abord la crise économique et ses différentes mani
festations ainsi que l'évolution des prix qui ont 
baissé comme on le sait dans des proportions exa
gérées, peut-être, entre autre, à la suite d'une réac
tion contre certaines mesures artificielles tendant à 
les soutenir. Parmi les causes de la crise actuelle, 
qui ne semble pas devoir être considérée comme 
d'origine monétaire, cette étude relève l'état écono
mique du monde entier modifié par les conséquences 
de la guerre, les transformations dans la capacité 
d'achat de nombreux pays provoquées par des trou
bles sociaux et politiques, la surproduction due au 
développement d'un appareil technique perfectionné, 
ainsi qu'une sous-consommation provenant de troubles 
et d'appauvrissements divers. Ces « remarques » con
tiennent ensuite de très importantes indications en 
matière de politique douanière. Elles prennent entre 
autre la défense du principe de la nation la plus 
favorisée, qui a déjà fait ses preuves, en opposition 
à celui de la réciprocité actuellement préconisé par 
certains milieux. Il parait désirable que la clause de 
la nation la plus favorisée soit rédigée d'une manière 
aussi large et aussi libérale que possible et de 
n'affaiblir ou de ne limiter sa portée ni expres
sément ni par voie d'interprétation. Les dérogations 
à cette clause, admissibles dans des cas exception-' 
nels et de peu d'importance, paraissent très regret
tables lorsqu'elles peuvent avoir des effets étendus. 
Le système de la réciprocité ne paraît plus à même 
de satisfaire les exigences du commerce interna
tional moderne. Chacun des traités de commerce, 
s'il devait être conclu sur ce principe, déchaînerait 
une avalanche de longues négociations, car il en est 
actuellement de nombreux qui contiennent des cen
taines de consolidations tarifaires. D'autre part, ce 
système ignore toutes les positions qui, en elles-
mêmes, ne sont pas assez importantes pour donner 
lieu à des négociations mais qui, additionnées, peu
vent jouer un rôle considérable dans l'exportation 
d'un pays déterminé. Finalement, le principe de la 
réciprocité exige naturellement une documentation 
exacte de la provenance, entraînant ainsi la néces 
site de faire la preuve de l'origine de la marchan
dise importée. Ces « remarques » se terminent enfin 
par des considérations judicieuses sur la politique 
commerciale de la Suisse et les modifications appor
tées à son tarif douanier. 

La partie statistique est cette année d'un intérêt 
spécial, car elle a pu se baser sur des recensements 
récents, entre autre sur celui de la population de dé
cembre 1930 et sur celui des cultures de 1929. 
Les données sur les salaires d'ouvriers ont été 
en outre étendues et donnent actuellement une plus 
exacte image de la situation de fait réelle. Les sta
tistiques sur les banques indiquent le développement 
croissant de nos grandes entreprises financières. Les 
tableaux sur les finances de la Confédération, des 
cantons, des chemins de fer fédéraux, des postes, 
télégraphes et téléphones, constituent des exposés 
complets de leur situation financière. Les statistiques 
sur le commerce extérieur de la Suisse prennent éga
lement une place considérable et mettent en lumière 
l'importa:v:e de nos exportations. Si nous relevons 
encore les tableaux sur les forces hydrauliques, les 
fabriques, les salaires d'ouvriers, le marché du tra
vail, les grèves et lock-outs, les nombres-indices des 
prix, des monnaies et billets de banque, les assu
rances, les sociétés anonymes et le trafic, nous aurons 
indiqué les principales statistiques de ce rapport. 

Commerce extérieur 

Argentine. 
Durant les 9 premiers mois de 1931, il a été 

importé en Argentine pour 414,968,000 pesos-or, 
contre 567,559,000 en 1930, soit une diminution de 
152,591,000 pesos-or ou 26,9%, tandis que les ex
portations accusent respectivement 474,482,000 et 
482,536,000 pesos-or, donnant ainsi une diminution de 
8,054,000 pesos-or ou 1,7 o/0. 

La diminution des importations, qui s'était un peu 
ralentie en juin et juillet, a été en s'accentuant pen
dant les deux mois d'août et septembre. En avril, la 
diminution avait été de 34,2 %, en mai de 25,3 %, 
en juin de 26,6 o/0| en juillet de 21 %, en août de 
36,2 % et en septembre de 33,2 »,'o, en regard des 
mois correspondants de 1930. Cette accentuation dans 
!e recul provient certainement de la baisse soufferte 
par le peso argentin et de la majoration subie par 
les droits d'entrée. 

Les majorations des droits d'entrée introduites dans 
le courant de l'année n'ont pas suffi à maintenir les 
recettes douanières sur la base de celles de l'année 
1930. La diminution des importations a été beaucoup 
plus forte qu'on ne l'escomptait généralement et ce 
ne sera que grâce au décret du mois d'octobre (ma
joration générale de 10 % ad valorem) que les re
cettes de 1931 arriveront peut-être au niveau de 
celles de 1930, à condition toutefois que les impor
tations ne subissent pas une trop forte diminution ces 
derniers temps. 

A u s t r a l i e . 
Les événements se sont précipités au cours de ces 

derniers mois à une allure catastrophique, chaque 
mois les chiffres des importations accusaient des 
réductions sensibles et l'on peut dire qu'actuellement 
les importations se sont réduites aux articles de toute 
première nécessité, inutile d'ajouter qu'en ce qui 
touche les articles de luxe il n'en est plus question 
depuis de longs mois. 

Les augmentations successives des droits d'entrée, 
dès l'arrivée au pouvoir de novembre 1929, du 
parti travailliste et appliquées immédiatement sans 
aucun préavis, les nombreux embargo, la surtaxe de 
50 % ad valorem, en vigueur depuis avril 1930, sur 
nombre d'articles, les surtaxes décrétées depuis et 
encore rehaussées tout dernièrement telles que celle 
dénommée «Primage duty», portée de 4 à 10 %, 
sur la plupart des articles manufacturés, la taxe sur 
les ventes portées récemment de 21/2 à 6 0/0 ajoutée 
à la dépréciation de la devise par rapport à la Livre 
sterling et qui représente 31 '/2 % depuis le mois 
de janvier, correspondent à la prohibition pure et 
simple de nombreux articles non seulement superflus 
mais même de nécessité que l'Australie ne peut plus 
importer aujourd'hui et est obligée de chercher de 
plus en plus sur son marché intérieur de production; 
le pouvoir d'achat des classes aisées, souvent rui
nées à l'heure actuelle, a disparu et les classes labo
rieuses se contentent de l'article manufacturé sur 
place parce qu'elles ne peuvent faire autrement. 

Les importations du 1er juillet 1929 au 30 juin 
1930 accusent 130,758,534 livres stg. contre 60 
millions 159,232 pour la période correspondante 
de 1930-1931, les exportations respectivement de 
97,378,299 Livres et 88,991,442. Les importations 
accusent donc une réduction de 70,523,255 Livres 
stg., soit 53,S %. 

L'exercice précédent, la balance des paiements accu
sait un excédent des importations de 5,954,172 Istg. 
alors que pour l'exercice 1930-1931 l'excédent des 
exportations évaluées en lstg. est de 28,300,000. 

C'est donc une mauvaise année de plus qui vient 
de s'achever, et si, à la veille de l'ouverture de la 
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campagne lainière australienne l'on tient compte des 
nouvelles récentes du marché des laines en Europe 
et de l'effondrement des cours du blé et si l'on 
passe en revue tous les événements récents survenus 
en Australie, les prévisions pour le nouvel exercice 
fiscal commencé le 1er juillet 1931 ne sont pas des 
plus brillantes. 

Brésil. 
Les événements politiques d'une part, la crise 

commerciale et financière interne, sur laquelle la crise 
mondiale a eu une répercussion particulièrement gra
ve, d'autre part, ont fortement influencé la situation 
économique du Brésil. 

En 1Q30, il a été exporté 2,274,652 tonnes de 
marchandises pour une valeur de 2,907,354 contos 
de reis papier, tandis que les importations s'élèvent 
à 4,866,176 tonnes d'une valeur de 2,343,705 contos 
de reis papier. Les exportations représentent, en 
volume, le 31,8 "/o du total (1929: 26,3 o/0 ; 1928: 
26,2o/o) et en valeur, le 55,1 °/o (1929: 52,2 <y0 ; 
1928: 51,8 o/o). 

Les importations invisibles, spécialement la contre
bande des articles trop fortement taxés par la douane, 
diminuent sensiblement le solde actif du commerce 
extérieur brésilien. 

La Suisse a acheté au Brésil pour fr. 18,733.772 
de produits divers, ce qui la place au 12e rang 
(1929: l i e rang). 

Danemark. 
Pendant le premier semestre de 1931, les impor

tations danoises atteignent 720,9 millions de cr. 
et les exportations 677,5 millions, contre respecti
vement 872,7 et 809,5 millions de couronnes pen
dant la période correspondante de 1930. 

L'excédent d'importation en 1931 s'élève donc à 
53,4 millions de cr. contre 62,8 millions en 1930. 

Il y a lieu de tenir compte, comme ailleurs, du. 
reste, en faisant des comparaisons avec l'année pré
cédente, de la baisse du niveau des prix. 

Chronique des métaux et diamants 

L e m a r c h é d i a m a n t a i r e e n n o v e m b r e 1 9 3 1 . 
On nous écrit: 

L'amélioration dont on a relevé les premières mani
festations le mois dernier a continué pendant le mois 
de novembre. Plusieurs raisons ont contribué à cet 
état de chose, avant tout l'accord intervenu entre 
les producteurs, le Gouvernement Sud-Africain et 
le Syndicat, accord qui assure dorénavant une parfaite 
égalité de prix pour toutes les affaires de brut trai
tées en Afrique du Sud-même. 

Un fait qui a contribué également à donner au 
marché un renouveau d'activité, sont les récents 
achats de diamants faits à titre de placement dans 
divers pays où l'on craignait une dépréciation du 
cours de la monnaie. 

Bien que ces craintes ne soient pas toujours justi
fiées, ces achats prouvent que le public semble à nou
veau vouloir accorder sa confiance aux diamante, ces 
derniers étant une valeur facile à conserver et à réa
liser. 

Il y eut une bonne demande pour la marchandise 
claire, en seconde qualité piquée, dans les grosseurs 
de 1 à 1 Va carat; les prix des Mêlés ont monté 
également. 

En outre, il est un fait que les mines dans les 
circonstances actuelles travaillent à perte; ainsi la 
mine de Jagersfontein a, en 1930, fourni une produc
tion d'une valeur de L. S. 140,000.-, tandis que 
ses frais généraux s'élevaient à L. S. 260,000.-. De 
là, la baisse énorme de toutes les actions de ces 
mines. 

Depuis, la production a été fortement réduite et 
l'on parle d'une cessation complète de l'exploitation 
pour le 1er janvier 1932. 

En même temps, le Syndicat annonce son inten
tion de ne pas exposer de nouvelles marchandises 
jusqu'au mois d'août prochain. 

Le rendement des champs d'alluvions a diminué 
dans de fortes proportions et n'est plus aujourd'hui 
que le dixième de ce qu'il était il y a quelques an
nées. 

En dehors de tout cela, le Syndicat rachète tous les 
alluvions aux producteurs à des prix plus élevés 
que ceux des marchés d'Amsterdam et Anvers; l'im
portation d'alluvions, de ce fait, est devenue sans 
intérêt; aussi n'en trouve-t-on que peu sur le marché. 

Ceci prouve que les milieux compétents ont enfin 
compris la nécessité de ne pas produire plus que le 
marché ne peut absorber; en maintenant cette poli
tique, les résultats ne tarderont pas à se faire sentir 
et la demande à devenir plus active; en effet, pour 
une marche normale des affaires de diamants il est 
nécessaire qu'il y ait, à part la confiance, une cer
taine disette de marchandise. 

Le différend avec les mines West-Africaines ayant 
été depuis réglé, les prix du Boart ont été favora
blement influencés et on cote cet article aujourd'hui 
Florins 2.75. 

Le manque de bonnes marchandises industrielles 
se fait de plus en plus sentir et s'accentuera sans 
doute encore après la fermeture des mines comme 
mentionné plus haut. 

Informations 

Avis. 
Les créanciers des maisons 

Blonder, Sigmund, Vie/me, 
sont priés de nous envoyer le relevé de leur compte 
en triple, afin que nous puissions sauvegarder leurs 
.intérêts. 

— Nous n'accepterons plus aucun recouvrement sur 
Jonas Zahler, Cracovie, 

individu insolvable et de mauvaise foi. 
— Nous mettons en garde contre: 

Aug. Petitjean, horloger, à Bertis. 
L'Information Horiogère Suisse 

La Chaux-de-Fonds. Rue Leopold Robert 42. 

P o u r n o s f a b r i c a n t s - e x p o r t a t e u r s . 
Nous attirons l'attention de nos fabricants-expor

tateurs sur le tableau de correspondance des paque
bots-poste (service des colis postaux), paraissant à 
la page 7 du présent numéro. 

Se rv ice d e r e n s e i g n e m e n t s . 
On demande les adresses suivantes: 

maisons fabriquant des mouvements baguettes 3 % 
lig. ancre et cylindre; 

maisons fabriquant des pendulettes ou pendules dont 
le cadran indique simultanément l'heure dans les 
principales villes du globe. 

Les maisons entrant en ligne de compte sont 
priées de s'annoncer à la Chambre Suisse de l'Hor
logerie, Serre 58, à La Chaux-de-Fonds. 

N o u v e l l e loi f é d é r a l e 
su r les v o y a g e u r s d e c o m m e r c e . 

Cette loi autorise le Conseil fédéral à interdire 
aux voyageurs de commerce, dans l'intérêt du public, 
de rechercher des commandes de marchandises doin 
l'offre et la livraison peuvent • être facilement don
ner lieu à des abus. Conformément à cette dispo
sition, le règlement d'exécution de la dite loi interdit 
aux voyageurs au détail (article 14) de rechercher 
des commandes pour une série d'articles, entre autres: 
montres; articles en métaux précieux et imitations; 
pierres précieuses et perles véritables ou fausses. 

Cette prescription entre en vigueur le 1er janvier 
1932. Or il semble que dans les milieux intéressés 
des voyageurs au détail elle n'est pas encore suffi
samment connue. Certains indices font même crain
dre que quelques grossistes étrangers et suisses cher
chent à écouler encore la plus grande quantité pos
sible de marchandises visées par la disposition pré
citée, en les vendant à des voyageurs au détail 
restés dans l'ignorance des prescriptions de l'ordon
nance fédérale. Ce sont les voyageurs qui subiraient 
tout le dommage, car d'une part ils se seraient enga
gés à prendre livraison de la marchandise, d'autre 
part ils ne pourraient pas la vendre sans tomber 
sous le coup des peines sévères prévues par la nou
velle loi. L'Office suisse d'Expansion commerciale, 
Zurich, met les intéressés en garde contre les risques 
qu'ils courent à accepter une représentation au détail 
pour des articles visés par le règlement d'exécution 
en question. 

Douanes 

C h i n e . — S u r t a x e d o u a n i è r e . 
Selon communication du Consulat général de Suisse 

à Shanghaï, la surtaxe douanière de 10 °/o intro
duite dès le 1er décembre 1931 sera perçue jusqu'au 
1er août 1932. Dès ce moment-là, elle sera réduite 
de nouveau à 5 o/o. 

E q u a t e u r . — M a j o r a t i o n s d o u a n i è r e s . 
Selon communication du Consulat de Suisse à 

Guayaquil, des droits majorés sont entrés en vi
gueur le 16 novembre drenier, pour une série de 
produits importés. 

Parmi les articles qui intéressent tout particulière-i 
ment nos lecteurs, citons les pierres précieuses et 
semi-précieuses, non montées, perles, imitations de 
perles et pierres précieuses (position 1176), dont le 
droit ad valorem est porté de 5 à 7 % o/0. 

M e x i q u e . — M o d i f i c a t i o n s d o u a n i è r e s . 
Le Moniteur officiel mexicain du 11 décembre pu

blie un décret portant modification des droits de 
douane pour une série d'articles, entre autres pour 
les parties détachées de tout genre pour les pen
dules d'applique et de table. 

U r u g u a y . — D r o i t s s u r les m o n t r e s . 
Jusqu'au 1er août 1931, les objets entrant dans 

la catégorie « Bijouterie, horlogerie et argenterie » 
du tarif douanier uruguayen, acquittaient le droit 
de 5 o/o, plus 3 1/2 0/00, soit en tout 5,35 o/0 ad valor. 
La majoration de 5 o/0 perçue depuis le 1er août der
nier, entraîne l'application d'une surtaxe instituée par 
la loi du 30 avril 1915, et sur presque toutes les 
marchandises frappées d'un droit de plus de 8 o/0. 
En conséquence, l'horlogerie et la bijouterie acquittent 
actuellement un droit total de 15 o/0 plus 3 1/2 0/00, soit 
au total 15,35 0/0 de la valeur. 

Bibliographie 

L e s Su isses d a n s l e v a s t e m o n d e . 
Cet ouvrage, présenté par les éditions Sadag, à 

Genève, sous les auspices de la Commission des 
Suisses à l'Etranger, de la Nouvelle Société Helvéti
que, est une œuvre propre à éveiller chez nous un 
intérêt particulier. 

Si vous ouvrez le volujne, richement illustré, vous 
y trouverez, traités avec^ compétence, les problèmes 
spéciaux touchant nos compatriotes à l'étranger, vous 
y découvrirez de vivants aperçus de la vie et de 
l'activité de nos colonies les plus importantes, vous 
y lirez la biographie de personnalités suisses de 
l'étranger qui comptent actuellement, parmi les gloires 
de notre pays à l'extérieur. 250 illustrations, judi
cieusement groupées et provenant de toutes les par
ties du monde — au nombre desquelles 70 por
traits de célébrités suisses — constituent un matériel 
de premier ordre, qui n'avait jamais été réuni jus
qu'ici. Vous y constaterez que, sur toute la surface 
du globe, nos compatriotes ont travaillé et se sont 
distingués dans les domaines les plus divers. 

Grâce au généreux appui financier fourni à la 
Commission des Suisses à l'Etranger, celle-ci a pu 
réaliser une œuvre absolument originale et nouvelle, 
qui constitue le grand événement de fin d'année de 
la librairie suisse. Le prix très modique du volume 
le rend accessible à chacun. Voîlà un cadeau tout 
indiqué pour ceux qui ont des parents ou des amis 
à l'étranger. • • • 

Contrôle fédéral des boîtes de montres d'or, d'argent et de platine 

1. 
2. 
3. 
4. 
0 . 

6. 
7. 
8. 
9. 

10. 
H. 
12. 
13. 

Bureaux 

Bienne 
Chx-de-Fds 
Delémont 
Fleurier 
Genève 
Grenchen 
Locle 
Neuchâtel 
Noirmont 
Porrentruy 
St-Imier 
Schall house 
Tramelan 

Total 

Boites 
1930 

6 
146 
— 
— 

128 
— 
3 
0 

— 
— 

1 
— 
— 

289 
Différence —1931 — 

platine 
1931 

— 
51 
— 
— 
41 
— 
— 
— 
— 
— 

1 
— 
— 

93 
196 

Poinço nnement du mois de Dec 
Boites de montres or 

1930 
924 

29.137 
— 

421 
3.945 

621 
2.279 

352 
1.130 

— 
2.072 

66 
3.572 

44.519 
— 

1931 
185 

11.013 

344 
2.600 

407 
1.051 

293 
643 
— 

483 
6 

434 

17.459* 
27.060 

Boites de montras argent 
1930 

13.586 
1.714 
2.975 

957 
4.049 
9.507 
2.281 

12 
2.705 
2.826 
3.385 

291 
3.674 

47.962 
— 

1931 
1.596 

619 
1.771. 

87 
857 

2.347 
296 

14 
530 
810 

1.079 
216 

1.875 

12.117 
35,845 

embre 
Totaux Dec. 

1930 
14.516 
30.997 

2.975 
1.378 
8.122 

10.128 
4.563 

369 
3.835 
2.826 
5.458 

357 
7.246 

92.770 
— 

1931 
1.781 

11.683 
1.771 

431 
3.498 
2.754 
1.347 

307 
1.193 

810 
1.563 

222 
2.309 

29.669 
63.101 

Totaux 
1930 

167.292 
558.033 

. 62.6U7 
28.199 

152.169 
139.067 
103.971 

4.734 
78.955 
56.612 

108.753 
12.495 

120.697 

1.593.584 
— 

Janv.-Déc 
1931 
69.991 

280.689 
31.352 
14.600 
71.314 
57.375 
40.813 

4.683 
38.728 
26.469 
44.344 

4.490 
68.168 

753.016 
840.568 

+ 1931 — - - — - , — — 
* Dont 758 boites or à bas titres contremarquées. 
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Brevets d'invention 

E n r e g i s t r e m e n t s : 

CI. 7 1 e , No. 150660. 29 juillet 1930, 20 h. — 
Mécanisme de remontage automatique aux montres 
e t autres pièces d 'hor loger ie à ressortanoteur . — 

I Compagnie des Montres Driva (Driva Watch Co.), 
42, rue Leopold Robert, La Chaux-de-Fonds (Suis
se ) . Mandata i res : W. Koelliker, Bienne. 

Cl. 71 f, No. 150661. 14 juin 1930, 20 3/j, h. — 
Coq pour mouvement de montre. — Brac A. Q., 
Breitenbach (Suisse). Mandata i re : E. Jezler, Berne. 

A nos abonnés 

N o u s i n f o r m o n s c e u x d ' e n t r e n o s 
a b o n n é s q u i n ' o n t p a s e n c o r e p a y é l e 
m o n t a n t d e l e u r a b o n n e m e n t p o u r 
1 9 3 2 , q u e l e s r e m b o u r s e m e n t s o n t é t é 
m i s à l a p o s t e d e t a u x q u e l s n o u s l e s 
p r i o n s d ' a c c o r d e r b o n a e e u e i l . 

L ' a d m i n i s t r a t i o n d u J o u r n a l . 

C o m p t a n t A t e r m e 
London 31 déc 30 dec. , 31 dec. 30 dec. 

(Ces prix s 'entendent par tonne anglaise de 1016 kg. 
en ,£ s fg . ) . 

95 93 -
95 95 

Antimoine 48-42.10/ 42-42.10/ 
Cuivre 38.3/1'/, 38.10/7'/, 

» settl . price 38.2 6 38.10/ 
» électrolytiq. 45.10-47.10 46-48 
» best, selected 39.5-40.10' 39.15/-41 

Aluminium inter 
» export . 

38.14/4'/, 39.4/4'/. 

» wire bars 
Etain anglais 

» é t ranger 
» settl . price 
» Straits 

Nickel intérieur 
» exportat ion 

Plomb anglais 
» é t ranger 
» sett l . price 

Zinc 
» sett l . price 

47.10 
143-145 
141.3/9 
141.5/ 
144.5/ 
245 
37 c/d 
16.IS/ 
15.7/6 
15.7/6 
14.6'3 
14.7/6 

48 
143-145 
141.3/9 
141.5' 
143.12/6 

245 
37 C/d 
17 
15.11.3 
15./10 
14.7,6 
14.7/6 

144.6/3 144.8,9 

15.7/6 

14.15/ 

15.10/ 

14.16/3 

C O T E S 
5 janvier 1982 

Mé taux précieux 
Argent fin en grenailles fr. 7 1 . — le ki lo . 
Or fin, pour monteurs de boîtes » 3500.— » 

» laminé, pour doreurs » 3575.— » 
Platine > 8.— le gr . 

Pour platine fourni par les clients, majora
tion de fr. 1.75 dès le 8 juin 1931 . 

Boîtes o r e t bijouterie, Cote N ° 3 en vigueur dès le 
7 juin 1929. 

C o u r s du D i a m a n t - B o a r t : 
Pr ix de gros en Bourse au comptant. 

par carat 
Qualités ordinaires fr. 6.00—6.50 
Orain fermé, petit roulé » 6.50—6.90 
Boart Brésil > 6.90—7.30 
Eclats > 5 .70-6 .20 

Tendance d u marché : Stable. 
Cours communiqués pa r : 

J.-K. Smit & Zonen, Amsterdam. 
Agent : S. H. Kahl, Diamants, Genève. 

C o m p t a n t 

P a r i s 31 déc. 30 déc. 29 déc. 28 déc. 
(Ces prix s 'entendent en francs français 

par kg. 1000/1000) 
Nitrate d 'a rgent 209 
Argent 300 
O r 17.500 
Platine 32.000 

» iridié 25 °/o 45.250 
Iridium 75.000 

209 
300 

17.500 
32.000 
45.250 
75.000 

209 
300 

17.500 
32.000 
45.250 
75.000 

(en francs français par g ramme) . 
Chlorure de 
Platinite 
Chlorure d 'o r 

platine 14,20 
16,50 
9,25 

14,20 
16,50 
9,25 

14,20 
16,50 
9,25 

209 
300 

17.500 
32.000 
45.250 
75.000 

14,20 
16,50 
9,25 

London 31 déc. 30 déc. 29 déc. 28 déc. 
(Ces prix s 'entendent par once troy 

(31 gr . 103) 1000/1000) . 
O r (shill.) 122/11 120/8 
Palladium (Lstg.) 5V2 5 1 / 2 

Platine (shill.) 226 226 
(par once s tandard 925/1000 en penoe) 

Argent en barres 20.3/16 | 20 , :j 20 | 

120/ 
5 ' / 2 
226 

120,8 
5V2 
226 

20 

Suisse ; 
» 

E s c o m p t e e t change . 
Taux d 'escompte 

New-York 31 déc. ÏE* 30 déc. 29 déc. 28 déc. 
(Ces prix s 'entendent en cents par once 

d e 31 g r . 103) . 
Argent en barres 30.1/4/1 30.1/8 | 30.1,4 | 30 3,8 

France 
Qr. Bretagne 
U. S. A. 
Canada 
Belgique 
Italie 
Espagne 
Portugal 
Hollande 
Indes néerl. 
Allemagne 
Dantzig 
Autriche 
Hongr ie 
Tchecoslov. 
Esthonie 
Lettonie 
Lithuanie 
Russie 
Suède 
Norvège 
Danemark 
Finlande 
Pologne 
Yougoslavie 
Albanie 
Grèce 
Bulgarie 
Roumanie 
Turquie 
Egypte 
Afrique Sud 
Australie 
Argentine 
Brésil 
Chili 
Uruguay 
Colombie 
Pérou 
Equateur 
Bolivie 
Venezuela 
Mexique 
Philippines 
Indes brit. 
Chine 
Japon 

100 Frs 

avance s/nantissement 
Parité Esc. Demande 

en francs suisses °/0 

2 ft 
3 % 

Offre 

1 Liv. st. 
1 Dollar 
1 Dollar 

100 Belga 
100 Lires 
100 Pesetas 
100 Escudos 
100 Florins 
100 Guilder 
100 Reichsmk. 
100 D.Gulden 
100 Schilling 
100 Pengö 
100 Cour. 
100 Cour. 
100 Lats 
100 Lits 
100 Tchervon. 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Markka 

Î100 Zlotv 
jlOO Dina'rs 
: 100 Francos 
100 Drachmes 
100 Leva 

:100 Lei 
jlOO Livres t. 
100 Livres ég 

; 1 Liv. st. 
1 Liv. st. 

I l 0 0 Pesos 
ilOO Milreis 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Soles pér 
100 Sucres 
100 Bolivianos 
100 Bolivars 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Roupies 
100 Taels 
100 Yens 

20;305 
25.22 

5.18 
5.18 

72.06 
27.27 

100.— 
22.29 

208.32 
208.32 
123.45 
100.88 

72.93 
90.64 
15.33 

139.— 
100.— 

51.80 
2666.-
138.89 
138.89 
138.89 

13.05 
58.14 

9.12 
100. 

6.72 
3.74 
3.10 

2i'ii>A\i 
2592.— 

25.22 
25.22 

220.— 
62.08 
63.— 

536.— 
504.— 
'207.50 
103.60 
189.16 
100.— 
258.32 
258.— 
189.16 

2V« 
6 

3V, 

27s 
7 

6V: 
7 
3 

7 
5 
8 
8 

6'A 
6'/i 
6 

91, 
6 
8 
6 
6 
8 

Vh 
TA 
8 
11 

8 

6 
6-7 

6 

8-9 

7 
7 
10 

8 

20,05 
17,10 
5,10 
4,20 

7 1 , -
25,80 
42,75 
15,50 

205.50 

120 50 
100,— 

15,10 
131,— 
93,50 
4 9 . -

967-

9 5 , -
9,25 

56 50 

258.336.BÎ 

3,50 

2 4 1 -
1753,— 
2 1 , -
13,25 

1 2 1 -

5 8 , -
2 2 3 , -
415,— 
149,— 
8 3 , -

130 , -
7 0 , -

1 9 5 , -

1 2 7 , -

1%-

20,25 
17,50 
5,14 
4,30 

71,75 
26,15 
43,75 
16,50 

206,50 

122,— 
100,50" 
72,95* 
81,50* 
15,25 

133,— 
96,50 
5 1 , — 

98 50 
97 — 
98 — 
10 50 
57,75* 

9,15* 

3,75 

249,— 
1 7 5 5 , -
21,50 
14 25 

1 3 3 , -

6 2 7 -
2 2 6 , -
4 1 7 , -
150,— 
86,— 

133,— 
72,— 

1 9 1 -

137,— 

195,— 
•) Cours du service international des virements postaux 

Impr imeurs : H a e f e l i & C o . , L a C h a u x - d e - F o n d s 

Celui qui répond à une annonce sous chiffre 
en joignant des 

Photographies et Certificats originaux 
le fait sous sa p r o p r e r e sponsab i l i t é . 

L 'adresse des annonciers utilisant tin chiffre 
ne pouvant en aucun cas ê t re divulguée, Publï-
citas ne garant i t pas la restitution de ces docu
ments e t ne peut assumer de ce fait aucune res
ponsabilité. 

Ne joindre que des C O P I E S de certificats. 

Serions acheteurs de stocks 
de boî tes nickel chromé bracelets pour hommes, de 

forme. — . .., ,,. , ,; .,,,. 

Indiquer genres, grandeurs , quanti té e t pr ix sous 

chiffre P 4 4 6 6 C à Publ ic i tas L a . C h a u x - d e - F o n d s . 

Sommes intéressés 
pour mouvements ronds 8 3/k à 13 lig. e t mouve

ments de forme 5 V* à 6 3/k lig., 6 e t 7 rubis , ancre , 

p a r grandes quanti tés . 

; F a i r e offres sous chiffre P 4 4 6 7 C à Publ ic i tas 

L a C h â ù x - d e - F o n d s . " ' * 

Angleterre 
Nous s o m m e s in té ressés 

à tous pos t e s de mont res , 
m o u v e m e n t s et boî tes pour 
le marché ang la i s . 

Offres à 
G e l s e r & F r ö h l i c h e r , 
L a n g e n d o r f (So leure 

Grande maison d'expédition 

Commerçant, 32 ans, sérieux et actif, parlant 
français et anglais, ayant bonnes notions d 'a l lemand, 
cherche place comme,'. 

Représentant ou Voyageur 
14 années d e prat ique dans la branché horlogèré . 

Premières références e t excellents certificats. 
Prière d 'adresser lés offres à case pos ta l e 10239, 

La Chaux-de-Fonds . . 

C h a u x - d e - F o n d s 

R. Brandt . Téléph. 22.431 

n'a qu'un souci 
servir ses clients 

consciencieusement. 
Faites un essai. ( 

Pierres fines 
Vérif i ages - Aminc i ssages 

(Flachschleiferei) 

Nouveau procédé ! 
. absolument sans | 

bâtardes. 

A. Girard, à Erlach 
Tél. 46 

Installation 
pour 

fabrique de pignons 
Samedi 23 janvier 1931, 

à 15 heures, en l'étude Decker, 
notaire, à Yverdon, il sera 
Vendu aux enchères publiques, 
sous réserve de ratification, 
des machines et de l'outillage 
•provenant de la succession de 
Monsieur Jean Stark, fabrique 
de pignons, rue St. Georges, à 
Yverdon. 

Î3 machines à tailler Dl xi, 
Slandard, Braunen ; 1 machine 
à pivoter; 6 à polir; 1 à affû
ter les fraises j 14 à rouler les 
pivots; 4 petits tours Boley, 
potences, essoreuse, perceuse ; 
1 tour Mikron et accessoires-, 
1 fraiseuse Mikron, tour revol
ver Mikron, 1 presse 15 tonnes, 
moteur électrique 1 ch. vap., 
micromètres ,. transmissions, 
poulies, courroies, établis, siè
ges, outillage, divers, etc. 
... Conditions, renseignements 
et lis'te détaillée en l'étude O. 
Decker-, notaire, à Yverdon, 
liquidateur officiel. 

de fabriques de montres. 

Fai re offres sous « Entsprechender Absatz » 40035 

à l 'agence de publicité « P i r a s », Wilsonplatz 1, Brunn 

(Tchécoslovaquie). 

Machines poor ébauches 
On offre à vendre dans de bonnes conditions en 

b'.oc ou séparément toutes les machines d 'une fabri
qua d 'ébauches, machines de premières marques telles 
que Mikron, Billeter, Öixi, Hauser , Essaime, machine 
à pointer Dixi, etc. 

Adresser offres sous chiffre P 4 4 5 6 C à Publ ic i tas 
La Chaux-de-Fonds . 

Horlogerie 
Je l ivre pa r r e t o u r g laces 

et gou t tes , rub i s et g rena t , 
No. 9 à 20. Pr ix t r è s avan t 
tageux. Pa i emen t cqmptan-, 
avec 5 . % d ' e scompte . De
mandez mes prix. 

F a i r e offres s o u s chiffre 
P 5 1 0 0 P à P u b l i c i t a s 
C h a u x - d e - F o n d s . 

ÉBAUCHES A VENDRE 
On offre à vendre ébauches 61/3 lig. Aurore, fa

çon Patek, serties en 15 e t 17 pierres, avec toutes 
fournitures.. Le tout en;.première quàlî të.-PfiX;intéres
sants. 

Adresser offres sous chiffre P 2004 C à Publ ic i tas 
La Chaux-de-Fonds,- . . 

K-mxi 

On djpmfmde offres- avec échantillons de 

MONTRES 5, LIG. 
ancre et cylindre, avec ; boîtes nickel chromé, cadrans 
ôimul,, genres pojur^ia Chine.". Commandes p a r $ 0 0 
douzaines. Paiement 'comptant. ' ^ 

Adresser les offres avec échantil lons. sous chiffre 
P 2 0 0 5 C à Publ ic i t as La Chaux-dè-Fonds . ~ 
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••i>? JURA WATCH Co., Delémont (swM 
Manufacture de Montres Roskopf soignées et â bon marché pour tous pays. 

La plus grande production en savonnettes électro et dorées, simple et garanti à l'acide. 
Spécialités pour l'Amérique du Nord, l'Amérique du Sud, l'Angleterre et les Colonies, la Chine 

Montres portefeuilles 19-26 lignes. Articles courants et de précision. Continuellement des nouveauté». 
I m m e n n e cfaQix e n Bracelet«« d e d a m e w e t b o n i m e . f a n t a i s i e à b o n m a r c h é . 114-1 J 

————^——— Léplnes et savonnettes ancre et montres-bracelets plaqué or laminé, S et 10 ans. —————————-

^ *. > 

,sssskv 
fcv Bk ki ki fcB 

HENNE 

K.B. 

Poinçon 
de Maître 

Les boîtes de qualité en plaqué or laminé 
10 ans 20 microns, et 20 ans 40 microns, sont 
livrées par la 

de Boîtes B I E L N A S. A. 
PLAQUÉ OR LAMINÉ ET ARGENT 

à BIENNE 
seulement aux fabricants d'horlogerie. 

L 'HÔTEL ELITE 
l _E P L U S M O D E R N E Ü 

A BIENNE 
on descend à 

T é l . 54.41 

Chambres avec tout confort 
depuis Ff. ff.— 

GRAND CAFÉ - RESTAURANT-BAß 
G r a n d e s s a l l e s p o u r c o n f é r e n c e s e t e x p o s i t i o n s 

M I N G & H A U B E N S A K . 

40 chambtes avec bain privé 
ou douche et W. C. ! 

î ; j 

• • ) 

Mouvements baguette 
: 3et \ yA'" Eta, 3%"' Fontainemeïon, £ 1/4'" Peseux, 4V2'" A. S.," 
|->aiîisi;que tous mouvements ronds et forme, de 43/4 à 9% lig-

en qualité soignée sont fournis par -. " 9-C 
BENOIT FRERES 

Téléphone 22.735 ' , LA CHAUX-DE-FONDS Rue du Parc 128 a ••; i . 

Breveis d'invention - Marques 
Elaboration et dépôt de demandes de brevets 
et d'enregistrements de marques en tous pays 

selon prescriptions réglementaires. 

W. K O E L L I K E R, Ing-Conseil, B I E N N E 
93, Rue Centrale Tel: 3122 

USINES DES REÇUES S.A. 
L A C H A U X - D E - F O N D S 

GALONNÉS - PLAQUÉS 
Pendants, Couronnes, Anneaux, etc. 

| , ! « ! _ 

Agences de brevets - Offices fiduciaires 
Avocats et Notaires - Renseignements commerciaux 

L'Information liorlo§ère Suisse 
\ Siège social : 

L a C h a u x - d e - F o n d s 

Renseignements - Contentieux 

! 

Pour Paris, on cherche un "> • 

sous-directeur 
pour important service de , v e n ^ Uorlogères^ 
Conditions: Connaissance du corrtmèrcê: horloger 
français et excellentes références. Désiré: Na
tionalité française, formation commerciale très 
complète et introduction à la publicité inöderrie. 

Écrire d'une manière très détaillée en joignant 
photographie sous chiffre A 20003 LT à Publici-; 
tas Biennc. .,„-_, 

-*r;'?«fV x«; 

Cadrans 
Soldes cadrans métal et 

argent,fabrication soignée, 
toutes grandeurs, à vendre 
avfjntageusehieiit. ' 

..Offres sous chiffije 
P 2 C 0 S C à P u b l l c l t a s , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 

Une partie de très bonnes 
filières à vendre à des prix 
tqès ,b»s, ajnsi (ju'un Ipt. do. 
fournitures et pierres d'horion 
gef ie tous genres,' bon marche: 

Demander détail sous chiffre 
D 2 0 0 15 U à Publicités 
Bleone, , , ,„ • . , ' ' ; : • ' , . , 

A. Vogel, Pieferien 
' pr Bienne — ,TéU44. 

Compte dé cbèij. post.IVaÎ48. 
Meules en saphir, filières sa

phir, diamant et métal dur, ou
tils en diamant en tous genres, 
pi or res boussoles ; rondes et co
niques- pierres pour régulateurs 
dé btécision, pierres grandes-
möyöirnBS, -lotis genres de pier
res d'après, modèle, pierres 
d'horlogerie, rhabillage' pour 
l'exportation. 

Horloger complet 
connaissant à fond pièces ancre 
et cylindres, spécialisé sur ba
guettes et chronographes, re
touche et terminaison de la 
montre, cherche changement 
de si tua tic m. Est à même d'oc
cuper poste de chef de fabrica
tion.! partie, comrc er.qiale et 
comptahuilé. Entrée immédia
te ou k> conVeniPi'̂ irt ' t 

. . . . Ecrire sous chiffre 
P2002 Cil Publlcltas Chaux-
de-Fonds. 

iPSl- i •' . j 
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Installations de dépoussiérage 

Lapidaires, fours à polir, etc. 
Innombrables références, 35 ans d'expériences 

Vent i la t ion S.A., s 1*1 
Zurich 

a€i/ Buffet 

W%g±^ A A M 4 f » pour petites montres depuis 2%"' 
j S C V C y Ä Ä f - r i I Ä pour montres de poche 
- ^ • M i H i M M H H H H M k . pour montres 8 jours 

I N S T A L L A T I O N U LT R A - M O D E R N E 

F A B R I Q U E DE R E S S O R T / 

PAUL DUBOIS, CORGÉMONT 

1 5 , I S , 2 1 m / m 

Scellés métalliques de sûreté 
avec double rebord admis par les Postes 
suisses pour colis avec valeur déclarée. 

Demandez échantillons et notice à 

Petitpierre Fils & Co. 
N e u c h a t e l 32e N 

CONSTRUCTION DE CALIBRES 
O R I G I N E S 

— | E T A M P E S 
I J A U G E S 

/ \ . S T E U D L E R , Bureau Technique 
B I E N N E , Clôture 6 

FABRIQUE D'HORLOGERIE COMPLIQUEE 

Waller MEYLAN 
4.r.Jacob Brandt CHAUX-DE-FONDS Tél.21.713 
Répétitions. Chronographes. Quantièmes 

S p é c i a l i t é : 
Chronographe-compteur 15 et 16'" bracelets 

R h a b i l l a g e s 

R O U E S e t M O U V E M E N T S 
e n t o u s g e n r e « 1487-1 X 

DORAGE 
, ALBERT von ALMEN - GENÈVE 

7, Coulouvrenière Exécution rapide et soignée. Téléphone 45.473 

Favorisez 
l'industrie 

suisse 

Demandez 

L'HUILE 

ISINE DOLO 
B I E Z I N N E : 

le plus vos clients, c'est l'aspect extérieur de vos montres. Vous avez donc 
avantage à leur livrer, outre un mouvement parfait, une jolie boite et sur
tout un cadran et des aiguilles proprement garnis de la plus belle matière 
lumineuse. 

Grâce à nos précédés spéciaux, le radium que nous posons reste 
toujours d'un beau vert, et sa couche, bien qu'épaisse, ne déborde jamais. 

^ 

LioNNirme 
LA CHAUN-DE-EONDS 
Tél. 14.38 Tourelles 38 

G E N È V E 
Charmilles 10 Tél. 23.628 

69-1 C Représentants pour la Suisse des Matières lumineuses 

M E R Z &. B E N T E L I , B U M P L I T Z 

b n A l t L L d M A T L I I livre comme spécialités : 

F s b r î C l U e d ' h O r l 0 9 6 r i G Mouvements et Montres complètes 
14/12 et 16/12, ancre, en qualité 

garantie. 
De même mouvements 33/4 lig., ba
guettes ancre, cal. Fontainemelon. 
Demandez échantillons avec prix. 

T R A M E L A N 

Le ver if able plaqué or galv. Marque 
déposée 

^Q\ Epaisseur 8 à 100 microns, garanti 5 à 25 ans, 
P O Q VOUS EST LIVRÉ PAR LA MAISON 

Th. Maeder9 Etienne 
% Fondée en 1866. — Téléphone 28.37 :: 
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POUR NOS EXPORTATEURS D'HORLOGERIE 

Correspondances des Paquebots - Poste 
J a n v i e r 1932 COLIS POSTAUX J a n v i e r 1932 

PAYS 

Grèce*), Turquie 

Colis flèches 

Aden, Inde britannique 

Hongkong, Chine 
et Japon 

biam 

Ceylan, Etablissement 
du Détroit, 

Indes orientales 
néerlandaises 

Chypre, Palestine, Syrie 

Colis flèches 
(pour la Syrie j 

seulement) { 

Date des départs 

chaque jeudi de Chiasso 

*) Les colis postaux à 
destination deà provinces 
Macédoine et Thessalie 
sont expédiés de Chiasso 
tous les jours ouvrables 
par la voie de terre. 

départ de Lausanne 5.50 : 
chaque lundi, mercredi et 
samedi pour Salonique et 
Athènes ; 
chaque lundi, mercredi, 
vendredi et samedi pour 
Constantinople, Angora, 
Eski-Chéhir et Adana. 

chaque. mardi de Genève 

janvier 5, 12, 19, 26. 
février 3, 9, 16. 

de Genève. 

janvier 12, 26. 
février 9. 

de Genève. 

janvier 5" , 13*, 19*§), ?6'S) 
février 2 " , 10*, 16*', 23*§) 

**) de Genève 
•) de Chiasso 

§) excepté Ceylan. 

chaque lundi et jeudi 
de Chiasso 

(Chypre le lundi seulement). 

départ de Lausanne 5.50 : 
chaque lundi, mercredi, 
vendredi et samedi pour 
Alep. 

Dernier jour de consignation à 

ühaux de-Fonds 

veille 
17.00 

veille 
12.00 

lundi 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

•) veille 
13.00 

*•) veille 
18.45 

, veille 
13.00 

veille 
12.00 

Genève 

veille 
17.00 

veille 
12.00 

lundi 
18.45 

18.45 
veille 

veille 
18.45 

veille 
12.00 

veille 
18.45 

veille 
12.00 

veille 
12.00 

Locle 

veille 
17.00 

veille 
12.00 

lundi 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
12.00 

veille 
18.45 

veille 
12.00 

veille 
12.00 

Bienne 

veille 
17.00 

veille 
12.00 

lundi 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
13.00 

Soleure 

veille 
17.00 

veille 
12.00 

lundi 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
12.00 

Durée du transport 
du bureau d'échange au 
port de débarquement 

Salonique = 4-5 jours 
Volo = 4-7 jours 
Le Pirée = 5 jours 
Constantinople = 6 jours 

Salonique = 2 jours 
Athènes = 2 y» jours 
Constantinople = 2 1/2 j . 
Eski-Chéhir = 3 1/2 jours 
Angora = 4 jours 
Adana = 5 jours 

Aden = 12 jours 
Bombay = 17 jours 

Hongkong = 30-32 jours 
Shanghaï = 33-37 jours 
Kobè = 36-41 jours 
Yokohama = 41-46 jours 

Penang = 23 à 25 jours, 
de Penang à Bangkok par 

chemin de fer en 2 jours 

Colombo = 16-19 jours 
Singapore = 21-25 jours 
Belawan Deli = 20-23 jours 
Batavia = 23-26 jours' 

Larnaca — 6 jours 
Haifa = 7 jours 
Jaffa = 7 jours 
Beyrouth = 8 jours 
Alexandrie — 6 jours, dès 
Alexandrie par chemin de 
fer à Jaffa, Jérusalem, 
Haifa et Damas en 2 
jours, ainsi qu'à Beyrouth 
et Alep en 3 jours. 

Alep = 6 jours 

• * > 

M 

*) valable pour les départs du lundi. a) valable pour les départs du jeudi. 

Egypte, Iraq 

Etats-Unis d'Amérique 

Argentine, Bolivie, 
Chili-

Australie 

chaque jeudi de Chiasso 

janvier 4, 12, 17, 18, 23,30. 
février l", 9. 

de Bâle 17 

janvier 5. 8, 26. 
février 16. 

de Chiasso 

janvier 7', 12**, 10", 28*. 
février 2**, 11*, 16**, 25*. 

**) de Genève 
*) de Chiasso 

veille 
13.00 

veille 
17.00 

veille 
13.00 

*) veille 
13.00 

**) veille 
18.45') 

veille 
12.00 

veille 
15.00 

veille 
12.00 

veille 
12.00 

veille 
18.45 •) 

veille 
12.00 

veille 
16.00 

veille 
12.00 

veille 
12.00 

veille 
18.45') 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45') 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45') 

Alexandrie = 6 jours 
d'Alexandrie à Bagdad 
par la voie de terre via 
Palestine-Syrie eu 4 jours 

New-York = 9-12 jours 

Buenos-Aires = 16-17 jours 
De Buenos-Aires à La Paz 

2 fois par semaine en 4 
jours et à Santiago 2 fois 
par semaine en 2 jours. 

Fremantle = 26-28 jours 
Adélaïde =-• 30-32 jours 
Melbourne = 32-34 jours 
Sydney = 35-37 jours 
Brisbane = 39 jours 

S) Colis sans valeur déclarée seulement. 
') Lorsque le départ de Genève a lieu le lundi, les colis doivent être consignés au plus tard le samedi jusqu'à 17 heures. 

eut ; LES BONS /7 Ltï BONS / 7 L-+H L-*7 

f AUTOMATIC 
,//r La montre de It? qualité que l'on ne remonte jomois 

_„ ' Pour vous une garantie, pour nous une obligation 

y Die Qualitätsuhr, die man nie aufzieht 
SHRMAW« für Sie eine Garantie, für uns eine Verpflichtung 

Mouvements ancre el cylindre 
11,8mm (51/4 lig.), 12,4«™ (5Va Hg.) 
14,6™ (672 lig.), 15,2«"" (6^4 lig-) 
19jm.11 ( 8 3 / 4 lig.), 20,3m^, (9 lignes) 

Mouvements baguettes, ancre et cyl., 31/4), 3
3/.4, 4 74 et 4 1/2 lign<?. 

Montres finies en or, argent et plaqué. 

G. FROIDEVAUX, La Chaux-de-Fonds, 
28-ic D.-P.-Bourquin, 19, — Téléphone 23.602. 

http://19jm.11
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si vous désirez toujours obtenir un travail de toute première qualité, 

de très bon goGt, et qui donne du cachet à vos mouvements. 

ATTENTION ! 

CONFIEZ VOS ARGENTAGES 
[ DE MOUVEMENTS À LA MAISON 

L J A N D E U E R 
iAim-JAMEil E hE LETTRES. 

Dernière et importante découverte d'un bain spécial inoxydable, résistant à toutes les influences, et se 
prêtant merveilleusement pour les mouvements emportés dans les pays de l'Extrême-Orient, où l'argentage 
s'oxyde facilement. Procédé garanti inattaquable. Demandez échantillons s. v. pi-

i SWISS JEWEL Co. s. A.. LOCARNO j 

................ JI 
é l e c t r i q u e s PIUM/JO ^ 

mm 

i 
t 
i 

2_ 
Pierres synthétiques brutes 

Pierres d'Horlogerie, rubis et saphirs, qualité soignée 
(Longueur des trous garantie) 

Chatons rectifiés, qualité soignée 

CONTREPIVOTS POUR EMBOUTIR 
et pour sert ir 

m 
Bureau d'Ingénieur-Conseil 

(spécialiste en horlogerie et petite mécanique) 
LAUSANNE J l • * • • « « • * • « * » * G E N È V E 
2. Grand-Pont * * • i » * * H P « l i ^ « l 20, rue de la Cité 

Dépôts en Suisse et à l'étranger de brevets d'invention, mar
ques de fabrique et de commerce, dessins et modèles industriels. 
Expertises sur la valeur des brevets d'invention. 

Examens sur la qualité des montres et études pour améliorer 
leur fabrication. Etablissements de calibres. Mise au point d'inven
tions et constructions de modèles. 

Etudes sur la rationalisation des ateliers, psychotechnie. 

Monsieur Bugnion se rend régulièrement dans les cantons de 
Neuchâtel et Berne; rendez-vous sur demande. 1633-1 X 

m m 

FONDEE EN 1906 

Siège social: B A L E , St. Albananlage 1 

SIÈGES : 

ZURICH, 66, Bahnhofstrasse. ' GENEVE, 59, Rue du Stand. 

Organisations commerciales 
Fondations, liquidations, assainissements, revisions, installations de 

contrôles budgétaires, gestions de fortunes, questions fiscales, fonctions 
de gardiens de gages. 

L'exécution de tous mandats qui lui sont confiés est assurée 
par son propre personnel, tenu à la discrétion la plus absolue. » 

# 

FABRIQUE DE BROSSES 
en tous genres 

Brosses spéciales pour toutes 

il» les branches de l'horlogerie 

L Sfober, Bienne 
Tél. 46.40 

Maison suisse — Fondée en 1866 à 

I '•• 5 Prière de mentionner la raison sociale entière de la Société. 

FABRIQUE DE RESSORTS „ALPA (( 

M A I S O N F O N D E E 

T É L É P H O N E : 2 8 . 8 9 . ~ 

-' " ÀA • 

FERNANDETIENNE, BIENNE; 
K L O O S W E G , 2 

• ' • • • • - - •~- !F -sik-: i t * » -

0 
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